
Toujours sur la route, 
au plus près de nos clients 
Bon nombre d’actions générales ont été menées du-
rant l’année écoulée dans les stations de l’ensemble 
de notre réseau. Ce fût le cas notamment de notre 
grand concours « On The Road with TAMOIL » qui a 
séduit beaucoup de nos clients.

Il y a eu aussi bon nombre d’actions de proximité pour 
lesquelles je tiens à remercier vivement tous nos ma-
nagers régionaux qui œuvrent au quotidien sur le ter-
rain, ainsi que nos équipes qui coordonnent ces actions 
de communication et répondent au quotidien à toutes 
sortes de sollicitations et de demandes.

En 2024, nous allons lancer plusieurs nouveautés que 
vous découvrirez dans les pages suivantes. Le mar-
ché, de plus en plus concurrentiel, ne nous permet 
pas de nous relâcher ! Au contraire, nous devons sans 
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cesse innover et surtout fidéliser la clientèle qui nous 
fait confiance et qui fréquente déjà nos stations.

C’est pourquoi l’engagement de chacune et chacun 
d’entre vous est primordial, comme l’est aussi l’enga-
gement renouvelé des responsables de stations répar-
ties sur le territoire. Je compte sur votre dynamisme et 
votre enthousiasme et vous remercie de l’attention que 
vous porterez à cette newsletter. Bonne lecture à toutes 
et tous ! 
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Carte gratuite, sans 

frais de gestion !

ENSEMBLE,
soyons plus fort !



La chance a souri à l’un de nos fidèles clients :  
TAMOIL lui offre le GRAND TOUR of Switzerland
Qui ne rêve pas de s’évader pendant quelques jours dans notre beau 
pays, d’être libre et de profiter des paysages en se déplaçant avec une 
belle voiture et tous frais payés ? Cette aventure a été mise en jeu par 
TAMOIL l’automne passé par le biais d’un grand concours national qui 
a rencontré un vif succès en termes de taux de participation.

Nombreux ont été les clients qui ont participé pour gagner ce voyage 
de rêve de 9 jours et 8 nuits dans des hôtels 5 étoiles. C’est un fidèle 
client de la station de Sion ( Industrie ) qui a été tiré au sort : félicitations 
à M. Dominic Badertscher de St. Maurice, qui débutera son aventure 
cet été !

Les autres 99 gagnants ont profité de livrets Swiss Coupon Pass avec 
des offres « 2 pour 1 » dans toute la Suisse ( restaurants, transports 
publics, entrées de musées, etc. ) ou ont reçu des bons cadeaux pour 
s’approvisionner en carburant.

Lors de leur participation, les clients avaient également la possibilité de 
désigner leur station TAMOIL préférée. Le top 3 de cette distinction re-
vient à deux stations au Tessin, Stabio et Ascona, ainsi qu’à la station de 
Bossonnens ( FR ). Un grand bravo à eux ! 



Les cartes carburant TAMOIL :  
nouveau design et nouvelle fonction  
« sans contact »
Dès cet été, les cartes carburant TAMOIL ne bénéficie-
ront pas seulement de la fonctionnalité sans contact ; 
leur design sera renouvelé également.

Contrairement aux cartes de débit et de crédit, en payant 
son plein sans contact, aucune transaction ne peut être 
déclenchée sans la saisie du code PIN sur le terminal. 
La sécurité est donc garantie même pour les cartes per-
dues ou volées ( qui doivent être signalées de suite au 
TAMOIL Card Center afin de désactiver lesdites cartes ).
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Nouveaux dépliants cartes carburant :
un coup de jeune pour de nouvelles cartes !
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Ces dépliants sont un important outil pour la promotion 
de nos cartes TAMOIL dans tous nos points de vente. 
Ces nouveaux dépliants explicatifs ont fait l’objet d’une 
importante mise à jour en fin d’année 2023. 

D’un côté, le design a été rafraîchi et modernisé, et les 
informations toutes mises à jour ; de l’autre, les Condi-
tions Générales ont été revues par notre service légal. 

Au cours des derniers mois, nos managers régionaux 
les ont remplacés dans les stations-service dont ils 
sont responsables. 

Dans les stations avec shop, un présentoir à côté de la 
caisse contenant ces dépliants est le moyen idéal de 
rappeler à notre clientèle l’existence et les avantages 
de nos cartes. Le personnel de vente, quant à lui, a ce 
support d’explication juste à portée de main.

Nous rappelons à nos partenaires en station et à nos 
amis lecteurs qu’un important volume de ventes de 
notre réseau est généré par les détenteurs d’une carte 
TAMOIL. Les cartes carburant TAMOIL sont un instru-
ment de fidélisation très important à promouvoir de 
manière constante auprès de la clientèle. 

Nos clients retrouveront les mêmes codes couleurs 
pour les CoolCard, MyCard et CompanyCard dans les 
nouveaux designs. Quant à la CombiCard, qui couvre 
également le réseau des stations-service de Socar, elle 
sera parée d’un nouveau vert lumineux afin de mieux se 
démarquer des autres cartes. Le branding a été repensé 
avec, notamment, la subtile apparence du logo TAMOIL 
qui se fond dans l’arrière-plan.

Ces nouvelles cartes seront introduites progressive-
ment lors de l’adhésion de nouveaux clients et lors du 
remplacement des cartes arrivées à échéance. 

Avec BNC Change, un partenariat qui dure
TAMOIL et BNC Change sont partenaires depuis bien-
tôt une décennie. Les premiers échanges en vue d’une 
collaboration ont eu lieu en 2014 et se sont soldés, en 
2015, par l’ouverture d’un premier bureau de change sur 
le terrain de notre station d’Anières ( GE ). Il est idéale-
ment situé proche de la frontière avec la France, la 
clientèle cible étant les frontaliers.

Forte de cette première expérience fortement positive, 
TAMOIL a accompagné BNC Change dans sa pour-
suite d’expansion en région genevoise. TAMOIL lui a en 
effet permis d’ouvrir deux autres bureaux de change -  

1. 
La Carte-Client TAMOIL, est délivrée au titulaire par TAMOIL S.A. ( ci-après : 

« TAMOIL » ), dont elle reste propriété, en tant que carte de client à débit différé mais 

sans option de crédit. Elle permet à son titulaire de s’approvisionner en carburants, 

lubrifiants, produits du shop et services auprès des exploitants des stations-service 

TAMOIL sur le territoire suisse qui l’acceptent et d’acheter lesdites marchandises à 

TAMOIL. Elle ne permet, toutefois, pas d’effectuer des retraits d’espèces, ni d’acquérir 

des bons d’achats et des véhicules.

2. 
Le terme « Carte-Client TAMOIL » englobe l’ensemble des différents types de cartes 

client mis à disposition de sa clientèle que TAMOIL se réserve de modifier en tout 

temps. Les différent types et conditions respectives peuvent être consultés sur le site 

www.tamoil.ch.

3. 
La Carte-Client TAMOIL est rigoureusement personnelle et intransmissible, elle 

n’est délivrée qu’à des personnes domiciliées ou ayant leur siège en Suisse. Le titulaire 

d’une Carte-Client TAMOIL peut demander une ou plusieurs carte( s ) additionnelle( s ).

4. 
Le titulaire s’engage à informer TAMOIL sans délai et par écrit de tout changement 

relatif aux informations figurant sur la demande de Carte-Client TAMOIL. Jusqu’à 

communication de telles changement, les informations originelles sont réputés exacts 

et toute communication est réputée valablement notifiée à l’adresse connue du titulaire.

5. 
TAMOIL Card Center, soit actuellement Winarco AG, Case postale, 9001 St-Gall, est 

chargée par TAMOIL de la gestion de la Carte-Client TAMOIL. TAMOIL se réserve, 

toutefois, le droit de charger une autre personne notamment de l’exécution de la gestion 

et du traitement administratif de la Carte-Client TAMOIL.

6. 
Le titulaire doit obligatoirement prendre toutes les mesures propres à assurer la sécurité 

de sa carte et du code d’identification personnel (ci-après : le « CIP » ) qu’il doit tenir 

absolument secret. Il ne doit pas notamment l’inscrire sur la carte, ni sur tout autre 

document, ni le conserver avec la Carte-Client TAMOIL. Il reste seul responsable de 

toutes les conséquences d’un usage abusif de la carte et / ou du CIP. 

7. 
TAMOIL est en droit de considérer comme légitimée toute personne qui présente la 

Carte-Client TAMOIL et qui est en mesure de composer le CIP. Par la composition du 

CIP ou l’apposition de la signature sur la fiche de vente, le titulaire atteste du débit et 

de l’exactitude de l’achat et reconnaît en être le débiteur envers TAMOIL. Tout achat de 

marchandise effectué au moyen de la Carte-Client TAMOIL est irrévocable.

8. 
Les achats de marchandises ne sont possibles que dans les limites d’achat fixées selon 

la situation du titulaire et le type de carte client. TAMOIL se réserve le droit de réviser, en 

tout temps, la limite d’achat.

9. 
TAMOIL n’assume aucune responsabilité en cas de refus, pour quelque raison que ce 

soit, d’accepter la Carte-Client TAMOIL aux points de vente Il en va de même lorsque 

la Carte-Client TAMOIL ne peut être utilisée pour une raison ou une autre. TAMOIL 

n’assume aucune responsabilité pour les éventuels services, prestations ou autres 

promotions annexes ou supplémentaires offerts en marge de la Carte-Client TAMOIL 

dont le titulaire pourrait bénéficier.

10. Le titulaire de la carte doit immédiatement déclarer, par tout moyen approprié, la 

perte, le vol ou la soustraction de la Carte-Client TAMOIL à TAMOIL Card Center. 

Toute opposition qui n’a pas fait l’objet d’une déclaration signée par le titulaire doit 

être confirmée sans délai, par lettre remise ou expédiée sous pli recommandé, à 

TAMOIL Card Center. En cas de vol de la carte, le titulaire doit également le déclarer 

aux autorités de police. Les frais de mise en opposition de la Carte-Client TAMOIL 

ainsi que du remplacement de cette dernière et du CIP s’élèvent à CHF 20.- hors taxe.

11. Tout dommage occasionné par une utilisation abusive de la Carte-Client TAMOIL ou 

du CIP y relatif est à la charge exclusive du titulaire.

12. Le titulaire de la carte principale et le titulaire de la carte additionnelle répondent 

conjointement et solidairement, savoir chacun individuellement pour le tout, envers 

TAMOIL de toutes les obligations résultant de l’utilisation de la carte additionnelle.

13. Le titulaire qui a effectué des achats au moyen de la Carte-Client TAMOIL, reçoit une 

facture / un relevé détaillé(e) des marchandises achetées à TAMOIL au cours du mois 

écoulé. Les enregistrements des appareils automatiques acceptant la Carte-Client 

TAMOIL ou leur reproduction sur un support informatique constituent la preuve des 

opérations effectuées ainsi que la justification de leur facturation au titulaire. Au plus tard 

à l’échéance du délai de paiement indiqué sur la facture / le relevé précité( e ), le titulaire 

doit faire parvenir à TAMOIL, net, sans escompte ou autre déduction, l’intégralité du 

solde débiteur. Le titulaire ne dispose pas de la faculté de s’acquitter du solde 

débiteur par des versements partiels. TAMOIL n’est pas tenue d’accepter des 

chèques ou autres papiers-valeur. En cas de non-paiement à l’échéance, le titulaire 

est automatiquement mis en demeure par la seule expiration du délai de paiement. 

Tout titulaire en demeure doit notamment l’intérêt moratoire au taux de 1,00 % par mois 

sur le solde impayé ainsi que des frais administratifs. L’intérêt moratoire est calculé 
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à partir du premier jour d’exigibilité de la créance. De plus, TAMOIL est en droit de 

facturer au titulaire, pour le premier rappel, CHF 2.- hors taxe puis CHF 20.- hors taxe 

pour tout rappel subséquent et CHF 20.- hors taxe pour chaque débit direct ( SRD ) 

retourné pour couverture insuffisante. La demeure du titulaire rend, automatiquement 

et de ce seul fait, toute créance de TAMOIL immédiatement exigible. Toute réclamation 

relative à la facture / au relevé doit être communiquée par écrit à TAMOIL Card Center 

immédiatement à réception de ladite facture / dudit relevé. A défaut de réclamation 

dans le délai de paiement, la facture mensuelle / le relevé est réputé( e ) exact( e ) et 

accepté( e ) par le titulaire.

14. Le contrat de Carte-Client TAMOIL entre en vigueur par la remise de la / des 

Carte( s )-Client TAMOIL et est conclu pour une durée est indéterminée. Le contrat 

peut être résilié avec effet immédiat par écrit en tout temps par chaque partie de 

plus, TAMOIL a le droit, à chaque instant, de retirer, de faire retirer, de bloquer, de rendre 

inopérante, ou d’invalider la Carte-Client TAMOIL ou de ne pas la renouveler, sans 

avoir à en indiquer le motif. Les achats n’ayant pas encore été comptabilisés à cette 

date seront facturés au titulaire. La Carte-Client TAMOIL est valable jusqu’à la date 

( dernier jour du mois ) indiquée sur la carte et sera automatiquement renouvelée pour 

autant qu’elle ait été utilisée au moins une fois pendant sa durée de validité ou son usage 

n’a pas été retiré prématurément. En cas de blocage ou de retrait, TAMOIL se réserve le 

droit de communiquer toute information utile au recouvrement de créance. Les frais de 

déblocage d’une carte bloquée s’élèvent à CHF 10.- hors taxe. 

15. L’utilisation d’une Carte-Client TAMOIL bloquée, altérée ou falsifiée est interdite. Tout 

usage abusif ou frauduleux peut être objet de poursuites judiciaires.

16.  Chaque utilisation de la Carte-Client TAMOIL constitue une confirmation 

expresse de l’acceptation des conditions générales de la Carte-Client TAMOIL 

en leur version intégrale de même que de l’ensemble des règles sur la gouvernance 

de TAMOIL et sur la politique du groupe en leur teneur actuelle consultables et 

téléchargeables en tout temps de l’adresse www.tamoil.ch/gouvernance-d-entreprise. 

TAMOIL se réserve le droit de modifier ou de compléter en tout temps les conditions 

générales ainsi que toutes autres conditions ( notamment frais ) relatives à la Carte-

Client TAMOIL. Toute modification sera communiquée au titulaire par tout moyen utile 

en particulier publication sur le site internet www.tamoil.ch.

17.  Le titulaire autorise expressément TAMOIL ou son représentant à récolter, 

conserver, enregistrer, utiliser, traiter ainsi qu’à diffuser les informations 

recueillies dans le contexte du présent contrat de même qu’à les communiquer, 

transférer aux sociétés consolidées du Groupe TAMOIL en vue de l’exécution du 

présent contrat ( not. contrôle de solvabilité, fabrication de la carte, sa gestion, 

recouvrement de créances, etc. ) ainsi qu’à des fins de marketing pour des actions 

commerciales ou promotionnelles, fidélisation de la clientèle, etc. de même qu’à 

Winarco SA dans le cadre de l’exécution du présent contrat.

18. TAMOIL peut en tout temps céder en tout ou en partie tout droit dont elle est titulaire à 

tout tiers sis en Suisse ou à l’étranger notamment en vue de procéder au recouvrement 

de créances ; le titulaire y consent d’ores et déjà purement et simplement.

19. Les conditions générales en leur version intégrale, qui seules régissent les 

rapports juridiques entre le titulaire et TAMOIL, sont consultables en tout temps sur  

www.tamoil.ch et peuvent être obtenues gratuitement à l’adresse mentionnée 

ci-après,  sur simple demande écrite. Le présent ne constitue qu’un extrait et 

n’est dès lors pas exhaustif quant aux droits et obligations du titulaire. La version 

française prévaut sur celles établies en une autre langue.

20. Toute communication du titulaire relative à la Carte-Client TAMOIL est valablement 

effectuée à l’adresse suivante : TAMOIL Card Center, Case postale, 9001 St-Gall, 

téléphone : 0844 000 102, courriel : info@tamoilcard.info.

21. Tous les rapports juridiques entre les parties sont soumis exclusivement au droit 

suisse. Le lieu d’exécution, le for de poursuite dans la mesure où le titulaire 

transfère son domicile / siège à l’étranger ainsi que le for judiciaire pour tout litige 

survenant dans l’interprétation, l’application ou l’exécution du présent contrat, 

est exclusivement à St-Gall. TAMOIL se réserve, cependant, le droit d’ouvrir action 

au domicile / siège du titulaire ou par-devant toute autre autorité compétente, le droit 

suisse demeurant, toutefois, seul applicable.
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4 centimes de rabais 

sur chaque litre !

On the road !

TAMOIL MyCard
La carte carburant  

pour clients privés dès 25 ans

TAMOIL Card Center

Case postale, 9001 St. Gall

Tél. 0844 000 102 

E-mail info@tamoilcard.info

www.tamoilcard.info

Extrait des conditions générales de la 
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5 centimes de rabais 
sur chaque litre !

TAMOIL CoolCard
La carte carburant  pour les clients privés de 18 à 24 ans

On the road !

TAMOIL Card Center
Case postale, 9001 St. Gall
Tél. 0844 000 102 
E-mail info@tamoilcard.info
www.tamoilcard.info

1. La Carte-Client TAMOIL, est délivrée au titulaire par TAMOIL S.A. ( ci-après : « TAMOIL » ), dont elle reste propriété, en tant que carte de client à débit différé mais sans option de crédit. Elle permet à son titulaire de s’approvisionner en carburants, lubrifiants, produits du shop et services auprès des exploitants des stations-service TAMOIL sur le territoire suisse qui l’acceptent et d’acheter lesdites marchandises à TAMOIL. Elle ne permet, toutefois, pas d’effectuer des retraits d’espèces, ni d’acquérir des bons d’achats et des véhicules.
2. Le terme « Carte-Client TAMOIL » englobe l’ensemble des différents types de cartes client mis à disposition de sa clientèle que TAMOIL se réserve de modifier en tout temps. Les différent types et conditions respectives peuvent être consultés sur le site www.tamoil.ch.
3. La Carte-Client TAMOIL est rigoureusement personnelle et intransmissible, elle n’est délivrée qu’à des personnes domiciliées ou ayant leur siège en Suisse. Le titulaire d’une Carte-Client TAMOIL peut demander une ou plusieurs carte( s ) additionnelle( s ).4. Le titulaire s’engage à informer TAMOIL sans délai et par écrit de tout changement relatif aux informations figurant sur la demande de Carte-Client TAMOIL. Jusqu’à communication de telles changement, les informations originelles sont réputés exacts et toute communication est réputée valablement notifiée à l’adresse connue du titulaire.5. TAMOIL Card Center, soit actuellement Winarco AG, Case postale, 9001 St-Gall, est chargée par TAMOIL de la gestion de la Carte-Client TAMOIL. TAMOIL se réserve, toutefois, le droit de charger une autre personne notamment de l’exécution de la gestion et du traitement administratif de la Carte-Client TAMOIL.

6. Le titulaire doit obligatoirement prendre toutes les mesures propres à assurer la sécurité de sa carte et du code d’identification personnel (ci-après : le « CIP » ) qu’il doit tenir absolument secret. Il ne doit pas notamment l’inscrire sur la carte, ni sur tout autre document, ni le conserver avec la Carte-Client TAMOIL. Il reste seul responsable de toutes les conséquences d’un usage abusif de la carte et / ou du CIP. 7. TAMOIL est en droit de considérer comme légitimée toute personne qui présente la Carte-Client TAMOIL et qui est en mesure de composer le CIP. Par la composition du CIP ou l’apposition de la signature sur la fiche de vente, le titulaire atteste du débit et de l’exactitude de l’achat et reconnaît en être le débiteur envers TAMOIL. Tout achat de marchandise effectué au moyen de la Carte-Client TAMOIL est irrévocable.8. Les achats de marchandises ne sont possibles que dans les limites d’achat fixées selon la situation du titulaire et le type de carte client. TAMOIL se réserve le droit de réviser, en tout temps, la limite d’achat.
9. TAMOIL n’assume aucune responsabilité en cas de refus, pour quelque raison que ce soit, d’accepter la Carte-Client TAMOIL aux points de vente Il en va de même lorsque la Carte-Client TAMOIL ne peut être utilisée pour une raison ou une autre. TAMOIL n’assume aucune responsabilité pour les éventuels services, prestations ou autres promotions annexes ou supplémentaires offerts en marge de la Carte-Client TAMOIL dont le titulaire pourrait bénéficier.
10. Le titulaire de la carte doit immédiatement déclarer, par tout moyen approprié, la perte, le vol ou la soustraction de la Carte-Client TAMOIL à TAMOIL Card Center. Toute opposition qui n’a pas fait l’objet d’une déclaration signée par le titulaire doit être confirmée sans délai, par lettre remise ou expédiée sous pli recommandé, à TAMOIL Card Center. En cas de vol de la carte, le titulaire doit également le déclarer aux autorités de police. Les frais de mise en opposition de la Carte-Client TAMOIL ainsi que du remplacement de cette dernière et du CIP s’élèvent à CHF 20.- hors taxe.11. Tout dommage occasionné par une utilisation abusive de la Carte-Client TAMOIL ou du CIP y relatif est à la charge exclusive du titulaire.

12. Le titulaire de la carte principale et le titulaire de la carte additionnelle répondent conjointement et solidairement, savoir chacun individuellement pour le tout, envers TAMOIL de toutes les obligations résultant de l’utilisation de la carte additionnelle.13. Le titulaire qui a effectué des achats au moyen de la Carte-Client TAMOIL, reçoit une facture / un relevé détaillé(e) des marchandises achetées à TAMOIL au cours du mois écoulé. Les enregistrements des appareils automatiques acceptant la Carte-Client TAMOIL ou leur reproduction sur un support informatique constituent la preuve des opérations effectuées ainsi que la justification de leur facturation au titulaire. Au plus tard à l’échéance du délai de paiement indiqué sur la facture / le relevé précité( e ), le titulaire doit faire parvenir à TAMOIL, net, sans escompte ou autre déduction, l’intégralité du solde débiteur. Le titulaire ne dispose pas de la faculté de s’acquitter du solde débiteur par des versements partiels. TAMOIL n’est pas tenue d’accepter des chèques ou autres papiers-valeur. En cas de non-paiement à l’échéance, le titulaire est automatiquement mis en demeure par la seule expiration du délai de paiement. Tout titulaire en demeure doit notamment l’intérêt moratoire au taux de 1,00 % par mois sur le solde impayé ainsi que des frais administratifs. L’intérêt moratoire est calculé 

à partir du premier jour d’exigibilité de la créance. De plus, TAMOIL est en droit de facturer au titulaire, pour le premier rappel, CHF 2.- hors taxe puis CHF 20.- hors taxe pour tout rappel subséquent et CHF 20.- hors taxe pour chaque débit direct ( SRD ) retourné pour couverture insuffisante. La demeure du titulaire rend, automatiquement et de ce seul fait, toute créance de TAMOIL immédiatement exigible. Toute réclamation relative à la facture / au relevé doit être communiquée par écrit à TAMOIL Card Center immédiatement à réception de ladite facture / dudit relevé. A défaut de réclamation dans le délai de paiement, la facture mensuelle / le relevé est réputé( e ) exact( e ) et accepté( e ) par le titulaire.
14. Le contrat de Carte-Client TAMOIL entre en vigueur par la remise de la / des Carte( s )-Client TAMOIL et est conclu pour une durée est indéterminée. Le contrat peut être résilié avec effet immédiat par écrit en tout temps par chaque partie de plus, TAMOIL a le droit, à chaque instant, de retirer, de faire retirer, de bloquer, de rendre inopérante, ou d’invalider la Carte-Client TAMOIL ou de ne pas la renouveler, sans avoir à en indiquer le motif. Les achats n’ayant pas encore été comptabilisés à cette date seront facturés au titulaire. La Carte-Client TAMOIL est valable jusqu’à la date ( dernier jour du mois ) indiquée sur la carte et sera automatiquement renouvelée pour autant qu’elle ait été utilisée au moins une fois pendant sa durée de validité ou son usage n’a pas été retiré prématurément. En cas de blocage ou de retrait, TAMOIL se réserve le droit de communiquer toute information utile au recouvrement de créance. Les frais de déblocage d’une carte bloquée s’élèvent à CHF 10.- hors taxe. 

15. L’utilisation d’une Carte-Client TAMOIL bloquée, altérée ou falsifiée est interdite. Tout usage abusif ou frauduleux peut être objet de poursuites judiciaires.16.  Chaque utilisation de la Carte-Client TAMOIL constitue une confirmation expresse de l’acceptation des conditions générales de la Carte-Client TAMOIL en leur version intégrale de même que de l’ensemble des règles sur la gouvernance de TAMOIL et sur la politique du groupe en leur teneur actuelle consultables et téléchargeables en tout temps de l’adresse www.tamoil.ch/gouvernance-d-entreprise. TAMOIL se réserve le droit de modifier ou de compléter en tout temps les conditions générales ainsi que toutes autres conditions ( notamment frais ) relatives à la Carte-Client TAMOIL. Toute modification sera communiquée au titulaire par tout moyen utile en particulier publication sur le site internet www.tamoil.ch.
17.  Le titulaire autorise expressément TAMOIL ou son représentant à récolter, conserver, enregistrer, utiliser, traiter ainsi qu’à diffuser les informations recueillies dans le contexte du présent contrat de même qu’à les communiquer, transférer aux sociétés consolidées du Groupe TAMOIL en vue de l’exécution du présent contrat ( not. contrôle de solvabilité, fabrication de la carte, sa gestion, recouvrement de créances, etc. ) ainsi qu’à des fins de marketing pour des actions commerciales ou promotionnelles, fidélisation de la clientèle, etc. de même qu’à Winarco SA dans le cadre de l’exécution du présent contrat.

18. TAMOIL peut en tout temps céder en tout ou en partie tout droit dont elle est titulaire à tout tiers sis en Suisse ou à l’étranger notamment en vue de procéder au recouvrement de créances ; le titulaire y consent d’ores et déjà purement et simplement.19. Les conditions générales en leur version intégrale, qui seules régissent les rapports juridiques entre le titulaire et TAMOIL, sont consultables en tout temps sur  www.tamoil.ch et peuvent être obtenues gratuitement à l’adresse mentionnée ci-après,  sur simple demande écrite. Le présent ne constitue qu’un extrait et n’est dès lors pas exhaustif quant aux droits et obligations du titulaire. La version française prévaut sur celles établies en une autre langue.
20. Toute communication du titulaire relative à la Carte-Client TAMOIL est valablement effectuée à l’adresse suivante : TAMOIL Card Center, Case postale, 9001 St-Gall, téléphone : 0844 000 102, courriel : info@tamoilcard.info.
21. Tous les rapports juridiques entre les parties sont soumis exclusivement au droit suisse. Le lieu d’exécution, le for de poursuite dans la mesure où le titulaire transfère son domicile / siège à l’étranger ainsi que le for judiciaire pour tout litige survenant dans l’interprétation, l’application ou l’exécution du présent contrat, est exclusivement à St-Gall. TAMOIL se réserve, cependant, le droit d’ouvrir action au domicile / siège du titulaire ou par-devant toute autre autorité compétente, le droit suisse demeurant, toutefois, seul applicable.

Extrait des conditions générales de la Carte-Client TAMOIL ( édition 2023 )
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CompanyCard
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TAMOIL CompanyCard

On the road !
Die Tankkarte für Unternehmen 

und Selbstständige

TAMOIL Card Center

Postfach, 9001 St. Gallen

Tel. 0844 000 102 

E-mail info@tamoilcard.info

www.tamoilcard.info

Andere Tankkarten

Vor- und Nachname in Grossbuchstaben

Vor- und Nachname in Grossbuchstaben
( gemäss Handelsregistereintrag )

Unterschrift

Unterschrift

Unterschriftsberechtigte

( falls kein Firmenstempel vorhanden, 

Visitenkarte oder Firmenbriefkopf beilegen )

Firmenstempel
Achtung : 

Kartenantrag falten und mit dem Klebestreifen verschliessen. Bringen Sie an den Seiten 

zusätzlich Klebeband an, damit die beigefügten Dokumente nicht verloren gehen.

TAMOIL MyCard
Für Personen ab 25 Jahren

TAMOIL CoolCard
Junge Fahrer unter 25 Jahre

1 2 3 4 5 7 9 1 3 5  9 9 4 2 5 3 1  7
1 2 / 2 8

MyCard

A N N A  M E Y E R1 2 3 4 5 7 9 1 3 5  9 9 4 2 5 3 1  7

1 2 3 4 5 7 9 1 3 5  9 9 4 2 5 3 1  7
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N O A H  M E Y E R

CoolCard

1 2 3 6 8 5 4 9 7 5  3 1 5 7 2 4 6  5

Ort

Datum

-4 Rp. / Liter

-5 Rp. / Liter

Auszug aus den Allgemeinen 

Geschäftsbedingungen der TAMOIL-

Kundenkarte ( Ausgabe 2023 )

1. Die TAMOIL-Kundenkarte wird dem Inhaber von der TAMOIL S.A. (nachfolgend: 

«TAMOIL»), in deren Eigentum sie verbleibt, als Kundenkarte mit verzögerter Belastung, 

jedoch ohne Kreditoption, ausgestellt. Sie ermöglicht ihrem Inhaber, sich bei den 

Betreibern der TAMOIL-Tankstellen auf Schweizer Gebiet, welche die TAMOIL-

Kundenkarte akzeptieren, mit Treibstoffen, Schmiermitteln, Shop-Produkten und 

Dienstleistungen zu versorgen und diese Waren bei TAMOIL zu kaufen. Sie ermöglicht 

jedoch nicht, Bargeld abzuheben, Gutscheine zu erwerben oder Fahrzeuge zu kaufen.

2. Der Begriff «T
AMOIL-Kundenkarte» umfasst die Gesamtheit der verschiedenen Arten von 

Kundenkarten, die TAMOIL seinen Kunden zur Verfügung stellt und die TAMOIL jederzeit 

ändern kann. Die verschiedenen Arten und die jeweiligen Bedingungen können auf der 

Website www.tamoil.ch eingesehen werden.

3. Die TAMOIL-Kundenkarte ist streng persönlich und nicht übertragbar; sie wird nur an 

Personen mit Wohnsitz oder Sitz in der Schweiz ausgestellt. Der Inhaber einer TAMOIL-

Kundenkarte kann eine oder mehrere Zusatzkarten beantragen. 

4. Der Inhaber verpflichtet sich, TAMOIL unverzüglich und schriftlic
h über jede Änderung 

der im Antrag auf eine TAMOIL-Kundenkarte enthaltenen Informationen zu informieren. 

Bis zur Mitteilung solcher Änderungen gelten die ursprünglichen Angaben als korrekt 

und alle Mitteilungen an die bekannte Adresse des Inhabers gelten als rechtsgültig 

zugestellt. 

5. Das TAMOIL Card Center, d.h. gegenwärtig Winarco AG, Postfach, 9001 St. Gallen, ist von 

TAMOIL mit der Verwaltung der TAMOIL-Kundenkarte beauftragt. TAMOIL behält sich 

jedoch das Recht vor, eine andere Person insbesondere mit der Durchführung der Verwaltung 

und der administrativen Bearbeitung der TAMOIL-Kundenkarte zu beauftragen.

6. Der Inhaber ist verpflichtet, alle geeigneten Massnahmen zu ergreifen, um die Sicherheit 

seiner Karte und des persönlichen Identifikationscodes (nachstehend: der «PIC») zu 

gewährleisten, den er absolut geheim halten muss. Er darf ihn insbesondere weder auf 

der Karte noch auf einem anderen Dokument notieren oder zusammen mit der TAMOIL-

Kundenkarte aufbewahren. Der Inhaber bleibt allein verantwortlich für alle Folgen 

einer missbräuchlichen Verwendung der Karte und/oder des PIC.

7. TAMOIL ist berechtigt, jede Person, welche die TAMOIL-Kundenkarte vorweist und in 

der Lage ist, den PIC zu wählen, als legitimiert zu betrachten. Durch das Wählen des PIC 

oder das Anbringen der Unterschrift auf dem Verkaufsformular bestätigt der Inhaber die 

Belastung und die Richtigkeit des Kaufs und erkennt an, der Schuldner gegenüber TAMOIL 

zu sein. Jeder mit der TAMOIL-Kundenkarte getätigte Kauf von Waren ist unwiderruflich.

8. Warenkäufe sind nur innerhalb des Kauflimits möglich, das je nach Situation des Inhabers 

und der Art der Kundenkarte festgelegt ist. TAMOIL behält sich das Recht vor, das Kauflimit 

jederzeit zu revidieren.

9. TAMOIL übernimmt keine Verantwortung für den Fall, dass die Annahme der TAMOIL-

Kundenkarte an den Verkaufsstellen aus irgendeinem Grund verweigert wird. Dasselbe 

gilt, wenn die TAMOIL-Kundenkarte aus irgendeinem Grund nicht benutzt werden kann. 

TAMOIL übernimmt keine Verantwortung für allfällige Dienste, Leistungen oder andere 

Neben- oder Zusatzaktionen, die neben der TAMOIL-Kundenkarte angeboten werden und 

von denen der Inhaber profitieren könnte.

10. Der Karteninhaber muss den Verlust, den Diebstahl oder die Entwendung der TAMOIL-

Kundenkarte unverzüglich und durch geeignete Mittel dem TAMOIL Card Center melden. 

Jede Sperrung, die nicht Gegenstand einer vom Inhaber unterschriebenen Erklärung war, 

muss unverzüglich dem TAMOIL Card Center durch eingeschriebenen oder persönlich 

übergebenen Brief bestätigt werden. Im Falle eines Diebstahls der Karte muss der Inhaber 

diesen ebenfalls den Polizeibehörden melden. Die Kosten für die Sperrung der TAMOIL-

Kundenkarte sowie für den Ersatz der Karte und des PIC belaufen sich auf CHF 20 exkl. 

Steuern. 

11. Jeder Schaden, der durch eine missbräuchliche Verwendung der TAMOIL-Kundenkarte 

oder des dazugehörigen PIC verursacht wird, geht ausschliesslich zu Lasten des Inhabers.

12. Der Inhaber der Hauptkarte und der Inhaber der Zusatzkarte haften gemeinschaftlich und 

solidarisch, d.h. jeder einzeln für das Ganze, gegenüber TAMOIL für alle Verpflichtungen, 

die sich aus der Benutzung der Zusatzkarte ergeben.

13. Der Inhaber, der mit der TAMOIL-Kundenkarte Einkäufe getätigt hat, erhält eine 

Rechnung/einen detaillierten Auszug der im Laufe des vergangenen Monats bei 

TAMOIL gekauften Waren. Die Aufzeichnungen der automatischen Geräte, welche die 

TAMOIL-Kundenkarte akzeptieren, oder ihre Vervielfältigung auf einem elektronischen 

Datenträger bilden den Nachweis der getätigten Transaktionen sowie die Rechtfertigung 

ihrer Inrechnungstellung an den Inhaber. Spätestens am Ende der auf der obengenannten 

Rechnung/Auszug angegebenen Zahlungsfrist muss der Inhaber TAMOIL den gesamten 

Sollsaldo netto, ohne Skonto oder andere Abzüge, zukommen lassen. Der Inhaber hat 

nicht die Möglichkeit, den Sollsaldo durch Teilzahlungen zu begleichen. TAMOIL 

ist nicht verpflichtet, Schecks oder andere Wertpapiere anzunehmen. Im Falle einer 

Nichtzahlung am Fälligkeitstag gerät der Inhaber automatisch in Verzug, allein durch den 

Ablauf der Zahlungsfrist.  Der säumige Inhaber schuldet insbesondere Verzugszinsen 

in Höhe von 1,00% pro Monat auf den unbezahlten Saldo sowie Verwaltungsgebühren. 

Der Verzugszins wird ab dem ersten Tag der Fälligkeit der Forderung berechnet. 

Ausserdem ist TAMOIL berechtigt, dem Inhaber für die erste Mahnung CHF 2.- exkl. 

Steuern, für jede weitere Mahnung CHF 20.- exkl. Steuern und für jede Lastschrift (L
SV),  

die wegen ungenügender Deckung zurückgegeben wird, CHF 20.- exkl. Steuern in Rechnung 

zu stellen. Der Verzug des Inhabers führt automatisch und allein aus diesem Grund zur 

sofortigen Fälligkeit jeder Forderung von TAMOIL. Jede Beanstandung bezüglich der 

Rechnung/des Auszugs muss dem TAMOIL Card Center sofort nach Erhalt der Rechnung/

des Auszugs schriftlic
h mitgeteilt werden. Erfolgt die Beanstandung nicht innerhalb der 

Zahlungsfrist, so gilt die Monatsrechnung/der Auszug als korrekt und als vom Karteninhaber 

akzeptiert.

14. Der TAMOIL-Kundenkartenvertrag tritt 
mit der Aushändigung der TAMOIL-

Kundenkarte(n) in Kraft und wird für eine unbestimmte Dauer abgeschlossen. Der Vertrag 

kann von jeder Partei jederzeit schriftlic
h mit sofortiger Wirkung gekündigt werden. 

TAMOIL hat zudem jederzeit das Recht, die TAMOIL-Kundenkarte ohne Angabe von 

Gründen einzuziehen, einziehen zu lassen, zu sperren, unwirksam zu machen, für ungültig 

zu erklären oder nicht zu erneuern. Die zu diesem Zeitpunkt noch nicht verbuchten 

Einkäufe werden dem Inhaber in Rechnung gestellt. D
ie TAMOIL-Kundenkarte ist 

bis zu dem auf der Karte angegebenen Datum (letzter Tag des Monats) gültig und wird 

automatisch verlängert, sofern sie während ihrer Gültigkeitsdauer mindestens einmal benutzt 

wurde oder ihr Gebrauch nicht vorzeitig entzogen wurde. Im Falle einer Sperrung oder 

eines Entzugs behält sich TAMOIL das Recht vor, alle für die Eintreibung von Forderungen 

nützlichen Informationen mitzuteilen. Die Kosten für die Entsperrung einer gesperrten Karte 

belaufen sich auf CHF 10.- exkl. Steuern. 

15. Die Benutzung einer gesperrten, veränderten oder gefälschten TAMOIL-Kundenkarte ist 

verboten. Jede missbräuchliche oder betrügerische Verwendung kann gerichtlich verfolgt 

werden.

16.  Jede Benutzung der TAMOIL-Kundenkarte stellt eine ausdrückliche Bestätigung der 

Annahme der Allgemeinen Geschäftsbedingungen der TAMOIL-Kundenkarte in ihrer 

vollständigen Fassung sowie der gesamten Regeln über die Unternehmensführung von 

TAMOIL und der Politik der Gruppe in ihrer aktuellen Fassung dar, die jederzeit unter der 

Adresse www.tamoil.ch/de/unternehmensfuehrung eingesehen und heruntergeladen werden 

können. TAMOIL behält sich das Recht vor, die allgemeinen Geschäftsbedingungen sowie 

alle anderen Bedingungen (insbesondere Gebühren) bezüglich der TAMOIL-Kundenkarte 

jederzeit zu ändern oder zu ergänzen. Jede Änderung wird dem Inhaber in geeignete Weise 

mitgeteilt, insbesondere durch Veröffentlichung auf der Internetseite www.tamoil.ch.

17.  Der Inhaber ermächtigt TAMOIL oder seinen Vertreter ausdrücklich, die im 

Zusammenhang mit dem vorliegenden Vertrag zusammengetragenen Informationen 

zu sammeln, aufzubewahren, aufzuzeichnen, zu benutzen, zu bearbeiten und zu 

verbreiten, sowie sie den konsolidierten Gesellschaften der TAMOIL-Gruppe im Hinblick 

auf die Ausführung des vorliegenden Vertrages (u.a. Bonitätskontrolle, Herstellung der 

Karte, ihre Verwaltung, Eintreibung von Forderungen, usw.) sowie zu Marketingzwecken für 

Handels- oder Werbeaktionen, Kundenbindung, usw., zu übermitteln und mitzuteilen, sowie 

an Winarco AG im Rahmen der Ausführung des vorliegenden Vertrages zu übertragen.

18. TAMOIL kann jederzeit jedes Recht, dessen Inhaberin sie ist, ganz oder teilweise an jeden 

in der Schweiz oder im Ausland ansässigen Dritten abtreten, insbesondere um Forderungen 

einzutreiben; der Inhaber stimmt dem bereits jetzt bedingungslos zu.

19. Die Allgemeinen Geschäftsbedingungen in ihrer vollständigen Fassung, die allein die 

Rechtsbeziehungen zwischen dem Inhaber und TAMOIL regeln, sind jederzeit unter  

www.tamoil.ch einsehbar und können auf einfache schriftlic
he Anfrage kostenlos bei der 

unten genannten Adresse angefordert werden. Die vorliegende Fassung stellt nur einen 

Auszug dar und ist daher hinsichtlich der Rechte und Pflichten des Inhabers nicht 

abschliessend. Die französische Fassung hat Vorrang vor den Fassungen in anderen 

Sprachen.

20. Alle Mitteilungen des Inhabers in Bezug auf die TAMOIL-Kundenkarte erfolgen rechtsgültig 

an folgende Adresse: TAMOIL Card Center, Postfach, 9001 St. Gallen, Telefon: 0844 000 102, 

E-Mail: info@tamoilcard.info.

21. Alle Rechtsbeziehungen zwischen den Parteien unterliegen ausschliesslich dem 

Schweizer Recht. Der Erfüllungsort, der Betreibungsort, sofern der Inhaber seinen 

Wohnsitz/Sitz ins Ausland verlegt, sowie der Gerichtsstand für alle Streitigkeiten, 

die sich aus der Auslegung, der Anwendung oder der Erfüllung des vorliegenden 

Vertrages ergeben, ist ausschliesslich St. Gallen. TAMOIL behält sich jedoch das Recht 

vor, am Wohnsitz/Sitz des Inhabers oder vor jeder anderen zuständigen Behörde Klage 

 zu erheben, wobei jedoch ausschliesslich das Schweizer Recht anwendbar bleibt.

Mit meiner Unterschrift unter dieser Bestellung einer TAMOIL-Kundenkarte bestätige 

ich die Richtigkeit der im Zusammenhang mit diesem Antrag gemachten Angaben und 

ermächtige TAMOIL S.A. (im Folgenden: «TAMOIL») oder seinen Vertreter ausdrücklich 

dazu, die im Rahmen dieses Vertrags zusammengetragenen Informationen, die auf 

der Karte angegebenen Informationen, die Informationen betreffend die mit Hilfe 

der Karte ausgeführten Transaktionen sowie alle Informationen, die sich für die 

Ausstellung oder Verwendung einer TAMOIL-Kundenkarte als nützlich erweisen 

könnten, zu sammeln, aufzubewahren, zu speichern, zu verwenden, zu verarbeiten 

und zu verbreiten, sowie sie den konsolidierten Gesellschaften der TAMOIL-Gruppe 

im Hinblick auf die Ausführung des vorliegenden Vertrags und zu Handels-, Werbe-, 

Treue- oder Marketingzwecken sowie der Winarco AG im Rahmen der Ausführung des 

vorliegenden Vertrags mitzuteilen und zu übertragen. 

Ich erkläre, die auf diesem Antrag abgedruckten Auszüge aus den 

Allgemeinen Geschäftsbedingungen, welche die Benutzung der TAMOIL-

Kundenkarte regeln, erhalten und zur Kenntnis genommen zu haben und 

erkläre, diese vollständig und vorbehaltlos zu akzeptieren. Ich nehme jedoch 

zur Kenntnis, dass nur die vollständigen Allgemeinen Geschäftsbedingungen in 

jeder Rechtsbeziehung zwischen TAMOIL und dem Karteninhaber massgeblich 

sind. Ich kann jederzeit, auch vor der Ausstellung der Karte, die vollständige 

Version der Allgemeinen Geschäftsbedingungen der TAMOIL-Kundenkarte 

anfordern, die jederzeit auf unserer Internetseite unter folgendem Link abrufbar ist:  

www.tamoil.ch/de/tamoilcard-agb. Ich verpflichte mich, TAMOIL unverzüglich und 

schriftlich über jede Änderung der mich betreffenden Informationen zu informieren; 

bis zur Mitteilung solcher Änderungen gelten die ursprünglichen Informationen als 

korrekt und insbesondere gilt jede Mitteilung als rechtsgültig an die bekannte Adresse 

zugestellt. Ich erkläre, dass ich die vollständigen Allgemeinen Geschäftsbedingungen 

vorbehaltlos akzeptiere. Ich habe zur Kenntnis genommen, dass mir die Karte ohne 

Angabe von Gründen verweigert werden kann und dass ich auf alle Beträge, die ich 

schulde und die fällig werden, Verzugszinsen in Höhe von 1,00% pro Monat zu zahlen 

habe. Anträge, die nicht ordnungsgemäss ausgefüllt sind, werden zurückgesandt. Alle 

Rechtsbeziehungen zwischen den Parteien unterliegen ausschliesslich dem Schweizer 

Recht. Der Erfüllungsort, der Betreibungsort, sofern der Inhaber seinen Wohnsitz/Sitz 

ins Ausland verlegt, sowie der Gerichtsstand für alle Streitigkeiten, die sich aus der 

Auslegung, Anwendung oder Erfüllung dieses Vertrages ergeben, ist ausschliesslich 

St. Gallen. TAMOIL behält sich jedoch das Recht vor, am Wohnsitz/Sitz des Inhabers 

oder vor jeder anderen zuständigen Behörde Klage zu erheben, wobei jedoch 

ausschliesslich Schweizer Recht anwendbar bleibt. Ich verzichte daher auf meinen 

ordentlichen Richter.

Ich bestätige die Richtigkeit der Angaben und akzeptiere die  

allgemeinen Geschäftsbedingungen der TAMOIL-Kundenkarte.
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stratégiquement placés près d’une frontière avec la 
France - à Chavannes-de-Bogis ( VD ) et Perly ( GE ).  
Ces deux bureaux se sont donc installés sur les terrains 
de ces deux stations-service TAMOIL.

En janvier 2024, BNC Change ouvrait son quatrième 
bureau de change à notre station TAMOIL de Meyrin 
( GE ). TAMOIL et BNC Change en ont profité pour or-
ganiser une fête autour de cette nouvelle inauguration. 
M. Ronan Patinec, directeur de BNC Change ( Suisse ) 
SA, s’est réjoui de cette collaboration : « Comme votre 
succès est aussi le nôtre, cet évènement est l’occasion 
de célébrer un partenariat commercial de confiance qui 
s’inscrit dans la durée ! ». 

Une nouvelle venue dans le réseau TAMOIL
TAMOIL est très heureuse d’annoncer l’entrée d’une 
station supplémentaire dans son réseau. Elle est idéa-
lement située à la jonction autoroutière de Gland, sur la 
commune de Vich ( VD ), en face du Garage Facchinetti 
et à seulement quelques pas d’un grand supermarché 
Coop. La reprise de cette station par TAMOIL se fera 
le 1er juin 2024. Des travaux seront entrepris : remplace-
ment des colonnes et des automates, peinture et mise 
en place de la signalétique TAMOIL par ID Néon ( totem, 
marquise, etc. ). Ils dureront quelques jours, période 
pendant laquelle la station sera provisoirement fermée. 
Sans shop, elle sera équipée de deux colonnes et de 4 
places de plein. 

TAMOIL se réjouit d’ores et déjà de fournir en car-
burant ses nombreux clients de Vich et alentours. 

TAMOIL Herrlisberg

Visualisations : Soriano Architektur GmbH

Bientôt une troisième station autoroutière 
TAMOIL en Suisse
En juillet 2022, TAMOIL SA a remporté une nouvelle 
concession de 30 ans, en étroite collaboration avec 
Autogrill, pour l’exploitation de l’aire de services au-
toroutière Herrlisberg Nord dans le canton de Zürich.

Actuellement, une toute nouvelle station-service et 
son bâtiment annexe sont en construction. La vidéo 
de la mise en terre de deux impressionnantes citernes  
de 110’000 L peut être consultée en scannant le 
QR code ci-dessous.

La station sera opérationnelle dès cet automne, com-
plétée par 4 chargeurs ultra-rapides pour véhicules 
électriques avec 8 places de charge, d’un shop SPAR 
express et d’une offre gastronomique assurée par 
Holy Cow et GrandBar.

Après Bursins ( VD ) et Ittigen-Grauholz ( BE ), il s’agit 
de la troisième station autoroutière de TAMOIL en 
Suisse. 

TAMOIL Vich

Visionnez la mise en terre des 2 citernes



TAMOIL investit dans les nouvelles 
énergies
Le projet d’installation de panneaux photovoltaïques sur 
les stations TAMOIL a démarré ! L’objectif est de pro-
duire localement de l’électricité, qui sera consommée 
par la station ou réinjectée sur le réseau électrique. Pour 
TAMOIL, il s’agit de faire de ses stations de véritables 
hubs énergétiques à disposition de ses clients comme 
de la collectivité. À terme, c’est plus d’une vingtaine de 
stations qui seront équipées en 2024.

De plus, TAMOIL continue de munir ses stations de 
bornes de recharge ! Toujours plus de stations se verront 
ainsi équipées dans un avenir proche. Nous pouvons ci-
ter l’exemple de notre station autoroutière d’Herrlisberg, 
où des bornes de recharge ultra-rapides ( 300kW ) - opé-
rées par TAMOIL - seront inaugurées cette année.

Par ailleurs, TAMOIL a rejoint Swiss eMobility fin 2023. 
Il s’agit de l’association faîtière de la mobilité électrique 
en Suisse, fondée en 2012. Elle traite des aspects éco-
nomiques, légaux, techniques, structurels, écologiques 
et sociaux de la mobilité électrique. Elle plaide en faveur 
du développement de l’électromobilité dans notre pays. 
Être membre de Swiss eMobility, aux côtés d’autres 
acteurs de la mobilité électrique, permet à TAMOIL de 
contribuer activement à l’évolution du paysage énergé-
tique suisse, ainsi qu’à participer activement à l’arrivée 
de l’électromobilité dans notre pays.

En tant que fournisseur d’énergie dédiée à la mobilité, 
TAMOIL propose dans ses stations-service des solu-
tions variées et flexibles qui répondent aux besoins de 
mobilité de ses clients quelle que soit l’énergie utilisée 
pour se déplacer.   

Bienvenue au nouveau collaborateur du département Retail Network 

Achille PETER
Business Analyst Retail Back Office

M. Achille Peter a rejoint le service admi-
nistratif de notre réseau le 1er février 2024 
et remplace Mme Maeva Marin.

Il assiste le responsable du Back Office 
dans le suivi des KPI Retail pour les pro-
cessus de clôture et de controlling, ainsi 
que pour des projets d’automatisation 
du Back Office.

M. Peter est au bénéfice d’un Master en 
« Strategic Finance & Competitive Intelli-
gence », qu’il a obtenu à l’EDHEC à Lille 
( France ). Auparavant, il a notamment tra-
vaillé à l’Ambassade de France en Turquie  
en tant qu’analyste au service écono-
mique, à Madrid comme analyste du 
marché des capitaux dette et finalement 
chez le groupe Richemont, à Genève,  
dans la gestion de projets. 

Une nouvelle app pour paiement à la pompe
Les applications TAMOIL Mobile et CombiCard by 
TAMOIL seront remplacées par une seule applica-
tion : TAMOIL Suisse. Cette nouvelle application of-
frira une solution de paiement mobile. Actuellement 
en fin de phase de test, un lancement est prévu pour 
le 2e trimestre de 2024.

Dans une première phase, la fonctionnalité « Pay at  
pump » ( paiement à la pompe ) permettra à notre 
clientèle d’effectuer le plein directement à la colonne 
et de payer avec une carte de débit ou de crédit saisie 
dans le « portefeuille » de l’application. 

Le paiement avec la carte TAMOIL est prévu dans 
une deuxième phase. Le monde évolue toujours 
plus vite et TAMOIL, qui compte bien rester dans la 
course, fera tout pour cela !  



Assainissement des trous d’homme
Un trou d’homme est l’accès à la citerne par l’ouver-
ture d’un couvercle carrossable ( appelé couvercle du 
regard ). À l’intérieur, il y a une chambre étanche, dans 
laquelle se trouve la citerne, qui doit être exempte d’eau 
en tout temps. En effet, si la chambre étanche ne l’est 
plus, elle laissera passer l’eau qui s’introduira dans la 
citerne. Une réfection du couvercle du regard, une ré-
fection des parois en béton ou un assainissement de la 
chambre étanche sont nécessaires pour garantir la qua-
lité du produit stocké dans les citernes.

En 2022, TAMOIL a mandaté Petro Handels afin de faire 
des études de sites. Suite à ces contrôles, environ 50 
stations ( pour lesquelles TAMOIL est responsable de 
l’assainissement des trous d’homme - à l’exception de 
quelques cas isolés ) ont subi des travaux d’assainisse-
ment en 2023. Sur d’autres sites, la responsabilité de 
ces travaux incombe à des partenaires. Ces sites, déjà 
identifiés, sont en cours de traitement et seront assainis 
d’ici fin 2024. 

NEW LOOK :
notre réseau ne cesse de s’embellir !
Cette année encore, une trentaine de stations supplé-
mentaires revêtiront fièrement notre identité visuelle  
NEW LOOK. Citons, par exemple, la reprise d’une 
station à Vich ( VD ), la rénovation complète de la sta-
tion de Plan-les-Ouates ( GE ) ( ouverture prévue cet 
automne ), ainsi que notre toute nouvelle construc-
tion de la station autoroutière d’Herrlisberg ( ZH ). 
Cette dernière devrait être opérationnelle à partir de 
cet automne également. À cela vient encore s’ajouter  
la rénovation de six shops.

Nous sommes véritablement enchantés par nos sta-
tions NEW LOOK, alliant à la perfection élégance et 
modernité. Nous nous réjouissons d’ores et déjà de 
vous accueillir dans l’une d’entre elles. 

Migration des automates à paiement
Jusqu’à présent, TAMOIL avait dans ses stations 
deux différents types d’automate à paiement. À la 
suite d’un choix stratégique consistant à recourir à 
un système unique, TAMOIL a décidé de remplacer 
les automates Tokheim ( de TSG ) par ceux de Schenk 
( à l’exception de quelques stations ). 

Cette décision est destinée à soutenir la transition 
numérique en matière de marketing digitalisé et à 
homogénéiser l’infrastructure IT. 

La migration d’environ 55 stations est planifiée durant 
le 1er semestre 2024. 

Quel avancement dans le démantèlement 
de la Raffinerie ?
La Raffinerie de Collombey-Muraz suspendait définitive-
ment ses activités en 2015. Six ans plus tard, à la mi-août 
2021, débutaient les travaux de son démantèlement. 
Les 54 citernes d’acier de la raffinerie TAMOIL ont été 
démolies et évacuées. La dernière citerne est tombée 
il y a un peu plus d’une année. L’acier des citernes est 
retourné en fonderie pour être refondu et réutilisé. Les 
unités de raffinage ont quant à elles été démontées par 
leur acheteur, une société d’ingénierie, pour être resser-
vies dans des raffineries à l’étranger. Le béton des sup-
ports présents sur le site a été concassé pour en faire 
des agrégats. Au total, ce ne sont pas moins de 90 % de 
la raffinerie qui ont été recyclés ! Ce recyclage était un 
point primordial pour TAMOIL, qui a été rendu possible 
notamment grâce à la qualité des investissements dans 
les matériaux utilisés et l’entretien des unités.

Avec ses 120 ha, le site de Collombey-Muraz est l’un 
des plus importants sites industriels d’un seul tenant en 
Suisse. Il est idéalement situé à quelques pas de la jonc-
tion autoroutière de St-Triphon.

TAMOIL veut réhabiliter et revaloriser l’ensemble de 
ce terrain dans une perspective durable et avec une 
vision d’ensemble, non pas parcelle par parcelle, afin 
d’en assurer un développement harmonieux au bé-
néfice de toute la région et de ses habitants. Pour 
imaginer l’avenir de ce site, classé comme une « Ré-
serve stratégique d’importance cantonale » par les 
autorités valaisannes, la société a travaillé proacti-
vement et en pleine coopération avec la Commune 
de Collombey-Muraz, le Canton du Valais, Chablais 
Agglo et d’autres acteurs concernés. Les terrains se-
ront donc bientôt disponibles. A suivre… ! 

Photo : Cédric Raccio



GasstationTV : 
nouveaux écrans prévus sur les pompes
Jour après jour et 24 heures sur 24, les écrans com-
pacts de 21 pouces de gasstationTV présentent 
dans nos stations-service des actualités, des prévi-
sions météorologiques et de la publicité. TAMOIL SA 
fait régulièrement un usage intensif de ce média, dans 
toute la Suisse, et informe ainsi les clients sur les 
avantages des cartes carburant TAMOIL ou annonce  
des promotions et des événements locaux.

Les écrans utilisés quotidiennement depuis plus de 
six ans ont maintenant atteint leur limite en termes de 
durée de vie et seront remplacés par leur exploitant, 
Livesystems dooh AG, dans les mois à venir, par des 
écrans de nouvelle génération. Ces nouveaux écrans 
permettent des images encore plus nettes et lumi-
neuses et permettent, surtout, une utilisation plus 
flexible pour les annonceurs, comme par exemple la 
réservation programmatique. 

Les stations-service équipées avec gasstationTV se-
ront informées suffisamment tôt par TAMOIL de la date 
du remplacement. 

Nos stations plus séduisantes que jamais !
Dans une station-service, les traces de gras et les 
tâches d’essence sont inévitables. Exposées aux intem-
péries tous les jours de l’année, nos stations TAMOIL 
sont mises à rude épreuve. Bien que chaque gérant 
prenne régulièrement grand soin de sa station - pour la 
maintenir propre et en ordre - un grand nettoyage né-
cessite d’être réalisé tous les deux ans. Pour cela, des 
mesures de sécurité doivent être mises en place ( no-
tamment pour des travaux effectués au-delà de deux 
mètres au-dessus du sol ) et des produits dégraissants 
spécifiques doivent être employés, tout comme brosse 
et balai télescopiques.

Notre partenaire ID Néon SA se charge d’effectuer ce 
profond nettoyage. Concrètement, ce sont les piliers, 
les colonnes, les divers écrans, les vitrines extérieures 
et les bandeaux de nos shops, les faux-plafonds, les 
luminaires et les bandeaux de la marquise, ainsi que le 
totem qui sont rigoureusement nettoyés.

Il faut compter une demi-journée, pour un agent de 
nettoyage avec un camion spécialement équipé, pour 
effectuer ce travail. La station reste ouverte ; toutefois, 
dans certains cas, une piste doit être fermée pour une 
dizaine de minutes. Une fois ces travaux de fond ache-
vés, nous sommes très fiers de vous accueillir dans nos 
stations de nouveau belles et rutilantes. 

Télémétrie : Phase 2
Une première phase d’implémentation de la télémétrie a 
eu lieu entre l’automne 2022 et le printemps 2023 dans 
déjà plus de 50 points de vente. Ce projet rentre mainte-
nant dans sa deuxième phase. 

Les travaux préalables d’électricité ont été effectués afin 
de pouvoir poser les sondes télémétriques permettant 
le jaugeage à distance des carburants. Ce sont environ 
50 stations supplémentaires qui pourront d’ici la fin de 
l’été mesurer et relever de manière précise et à distance 
leur stock en citerne.  
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La raffinerie de Collombey-Muraz sous 
toutes les coutures
À travers une série de clichés saisissants, la raffine-
rie de Collombey-Muraz ( VS ) a été immortalisée dans 
toute sa grandeur avant d’être démolie et de s’évanouir 
dans l’oubli. La suspension de ses activités a eu lieu 
en 2015, suivie par son démantèlement actuellement 
toujours en cours.

En effet, quelques artistes privilégiés ont eu l’opportu-
nité d’explorer ce lieu, symbole d’un passé industriel 
sur le point de s’effacer. Leurs photographies reflètent 
parfaitement l’essence même de cet ancien bastion in-
dustriel de quelques 120 hectares ( l’un des plus grands 
sites industriels d’un seul tenant en Suisse ).

Ces œuvres photographiques des artistes David Bard, 
Bernard Dubuis, Lea Lund & Erik K et Jean-Marc Yersin 
ont pu être admirées ce printemps à la Galerie du  
Crochetan à Monthey lors de l’exposition « Raffinerie - 
la fin d’une ère ». Photo : Jean-Marc Yersin

Photo : Jean-Marc Yersin


